
REUNION ANPDF SECTEUR IV 
SAMEDI 22 AVRIL 2023  

Tous les membres actifs ainsi que les Honoraires ont été conviés à la Grande Motte pour participer aux 
travaux et organisations proposés par l’équipe Héraultaise qui assurait l’intendance de cette réunion. 
Le groupe était accueilli dès vendredi 21 avril à l’hôtel Mercure de la Grande Motte. 

Dès le lendemain matin, pendant que les accompagnants partaient en promenade pour découvrir la Ville 
d’Aigues Mortes… 

 
Les membres actifs se regroupaient dans un salon de l’hôtel afin de procéder à l’épuisement de l’ordre du 
jour. 
Étaient présents : 
 
Denis ALLARD, Haute Savoie – Gex ; Francis ANJOLRAS, Gard-Lozère ; Didier ANSELME, Savoie ; David 
BLATTES, Hérault ;Thierry CHARBONNEL, Cantal ;  Edouard DELAMOTTE, Côte d'Azur ; Thierry DELOLME, 
Loire ; Raymond FOURNEL, Haute-Loire ; Joel MALIN, l’Ain ; Arsène MEYER, Lyon-Rhône ; Guy POITEVIN, 
Allier ; William PONT, Var ; Jean-François VALLET, Drôme Ardèche. 
 
Étaient représentés : 
Patrick BEL ABBES, Alpes ; Hervé GIROUD-GARAMPON, Isère 
 
Étaient absents excusés : 
Philippe AMADUBLE, Puy de Dôme ; Erick SCHNEIDER, Provence et Michel SERRE, Grand Vaucluse 
 

Les chambres confortables offraient une vue 

imprenable sur le port de la Grande Motte et les 

quais qui allaient nous accueillir pour la soirée du 

samedi 22…. 

Vendredi soir, nous dînions tous ensemble au 

restaurant de l’hôtel après un apéritif gustatif avec 

son concert de « Kirs ». 
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Les membres Honoraires présents étaient : 
André CHAMPEIL, André DUNAND, Claude LACOUR, Claude MALLA, Vincent NOLORGUES, Pascal PARENT, 
Jean-Claude PRINTANT. 
 

Le Président David Blattes souhaitait la bienvenue aux membres présents. 
Tous les membres Honoraires ont participé à la réunion de travail, confirmant ainsi les usages en vigueur 
depuis l’origine dans le secteur IV, qui refuse d’ignorer les avis des anciens. De plus, la présence parmi ces 
Honoraires de membres de la LFA (Vincent Nolorgues) ou du Comex (Pascal Parent), président de ligue (le 
même Pascal Parent) est considérée comme un atout, car ils sont des interlocuteurs privilégiés et apportent 
informations et rectifications sur les « fake news ». Les membres présents ne sont pas gênés par leur 
présence, bien au contraire. Il est donc souhaité que se poursuive ce type d’organisation et d’échanges. 
 
Ceci ayant été exprimé, il est passé à l’ordre du jour. 
 
Didier ANSELME : 

- Questionnaire que les arbitres devront renvoyer après les matchs 

Il ressort des débats trois axes de réflexion : 
1. La crainte de voir les arbitres des districts considérer que le fait de satisfaire cette obligation ne les 

détournent de la rédaction des rapports d’après matchs instruits par les différentes commissions 
des districts, sachant que déjà beaucoup d’entre eux rechignent à cette pratique. 

2. La rédaction de la lettre d’information était imprécise sur la nature des éléments à renseigner ; c’est 
ainsi que la demande de définition de l’origine des incidents (éducateurs, dirigeants, joueurs) faisait 
penser par certains qu’il fallait citer des noms. Dans les faits, il s’agit uniquement de qualifier la 
fonction des intervenants. 

3. Le lettre est adressée conjointement aux présidents des Ligues, des Districts, mais aussi des CRA et 
CDA. Certains parmi les participants estiment qu’ils auraient dû être les seuls interlocuteurs dans 
cette disposition, à charge pour eux de donner les instructions à leurs arbitres. 

 
- Statut des éducateurs (nouvelles propositions) 

En l’état actuel de la situation, ces propositions sont remises sine die. 
 
Jean-François VALLET 

Nouvelle architecture de la formation des éducateurs 

Ce sujet est écarté car supportant les mêmes décisions portant sur les propositions du Statut. 
 
Par contre, s’engage une discussion générale sur les plans de formation des mêmes éducateurs. 

1. Évocation de la situation de nos BMF professionnels qui disparaissent. 
2. Situation des diplômes bénévoles dont il apparaît que les tarifs proposés sont hors limites des 

capacités des clubs, sauf intervention fédérale ou tierce, importante, pour assurer le financement. 
3. Craintes sur la situation de certaines ligues qui, ayant créé un centre de profits au travers de la 

formation professionnelle, vont voir leur CA s’écrouler ; risques de difficultés financières ou plan de 
licenciements de personnels ? 
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Animateurs Secteur IV 

La nouvelle gouvernance fédérale 
Vincent Nolorgues présente le résultat obtenu au travers des divers groupes de travail qui ont planché sur 
ce problème. 
D’où il ressort que le principe des 3 tiers (Clubs, LFP, Instances) serait majoritaire, même si des résistances 
se font encore jour. 
D’où la question du partage des voix dans les instances fédérales entre les Ligues et les Districts. Malgré 
une représentation mathématique qui donnerait 65/35 (Districts/Ligues), un accord à 60/40 serait accepté 
par les représentants des Districts. 
Reste en suspens la représentation de chaque district. 
Deux thèses principales s’affrontaient : 1/1 ou par de proportionnalité. Si une majorité des membres du 
bureau du Collège a préconisé le 1/1, il ressort des débats que son avis n’est pas suivi au sein des 
participants du secteur qui privilégient plutôt une proportionnalité de 1 à 3 (0 à 15.000 ; 15.000 à 30.000 et 
> 30.000) à seul titre d’exemple. 
Une consultation aura donc lieu pour obtenir une décision globale des districts. (sondage intégral). 
 
Articles pour la Newsletter mensuelle 
Il est fait appel aux participants pour une transmission régulière de nouvelles pouvant être publiées dans la 
Newsletter de l’ANPDF. 
 
QUESTIONS DIVERSES : 

- Thierry Delolme revient sur l’expérience menée dans son district, consistant à faire porter par 
l’arbitre de la rencontre classée « à risques », une « GO PRO », laquelle filme en permanence le 
déroulement de la rencontre et dont les images sont susceptibles d’être utilisées par les 
commissions de discipline. Il explique comment les choses se passent et confirme la destruction des 
images dès lors qu’elles n’ont plus aucune utilité. 
Il s’étonne que son intervention auprès des services de la LFA (M. Matthieu Robert) n’ait pas été 
suivie d’effet. 

- Arsène Meyer rappelle que lors de la réunion d’Annecy et en préalable, il avait adressé une note : 
 

REFLEXIONS SUR L’ORIENTATION ANPDF 

Que fait un Président de District dans sa semaine ou dans son mois ? 
1. RELATION CLUBS 
2. RELATION SALARIE 
3. RELATION FFF ET LIGUE 
4. NECESSITE D’ADAPTABILITE 
5. DEFINITION DE NOTRE ROLE ET GESTION DU TEMPS 
6. L’ANPDF 

CONCLUSION 
Fait à LYON, le 13 octobre 2022 

À ce jour, il a le sentiment que cela n’a intéressé personne, au sein de l’ANPDF, pas même son Président. 
Plus globalement, c’est la communication des instances ANPDF et COLLEGE des PRESIDENTS qui est 
remise en cause. 
La « base » a le sentiment que ses réflexions et propositions ne sont pas reprises par ces instances qui 
ne les feraient pas remonter suffisamment en « haut Lieu ». 
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De plus, une communication insuffisante de ces mêmes instances en direction des districts pour les 
informer des négociations engagées et des suites données. 
 
Thierry Delolme s’étonne que MM Schneider et Serre n’aient pas été invités personnellement, car 
même s’ils ne sont plus Présidents de leur district respectif, ils n’en demeurent pas moins membres 
honoraires. Il va donc être procédé à la recherche des adresses personnelles des personnes afin qu’elles 
puissent être contactées directement, sans que le courrier passe par le District qui risque de ne pas 
faire suivre. 
 
Vincent Nolorgues divulgue l’identité du nouveau Directeur de la FFF qui vient d’être choisi.  
Il s’agit de Monsieur François Vilotte. 
 
AGENDA : 
Réunion d’automne dans l’Allier chez notre ami Guy Poitevin et au printemps, en Côte d’Azur. 
L’Agenda a été bouleversé du fait de l’incapacité actuelle pour certains d’organiser un tel 
rassemblement. 
 
12H15 : FIN DE LA REUNION 
 
Nous retrouvons nos accompagnants au restaurant de l’Hôtel Mercure pour le déjeuner. 
 
Rendez-vous est pris pour 14h15 pour une visite des Salins du Midi à bord d’un petit train. 
Afin d’éviter tout accident, un casque est remis…. 
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À 18h00, Rendez-vous à proximité de l’hôtel pour une dégustation d’huîtres de l’étang de THAU. 

 

 


